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Santé
Médecin : Dr Le Nabasque -  02 99 62 15 60
Cabinet infi rmier (Chemin de la Ry) : Mmes Dallier, Auguin, Bousaidi-
Perigois, Le Sager-Hassoun, Chauvel : 06 07 97 17 37
Cabinet Infi rmier (place de l'Église) : Margot Duval et Loic Fabien 
- 06 37 32 11 34
Kiné-Ostéopathe : Alan Saldana et Camille BerƟ n - 02 99 04 43 63
Kiné : Romain Aujeac - 02 99 04 43 63
Ostéopathe : William Besnard - 07 89 22 64 88
Cabinet paramédical : 11 place de l'Eglise
• Erwann Révolt (psychopraƟ cien et hypnothérapeute) 
   06 78 66 03 22
• Meriadeg Le Bouff ant (psychologue) - 07 68 63 75 58
• Morgane Le Gall (coach professionnelle) - 06 45 87 79 91
• Emmanuel Crocq (hypnothérapeute ) - 07 55 61 19 78
• Nadine Hallégouet (sophrologue) - 06 68 59 26 30

Scolarité et Enfance
Ecole des Boschaux : 02 99 62 77 60
Portail parents : www.logicielcanƟ ne.fr/starmel 
Contact : 06.82.72.21.37
Restaurant municipal : 02 99 62 93 86
Garderie municipale : De 7h20 à 8h30 et de 16h15 à 19h
02 99 62 93 87
Bibliothèque municipale : mercredi de 15h30 à 17h, vendredi de 
16h15 à 17h30 et samedi de 10h30 à 12h  -
02 99 62 93 88
Espace jeunes : Période scolaire : mercredi de 14h à 18h30, vendredi 
17h à 20h - Vacances : du lundi au vendredi de 14h à 18h - 
02 99 62 93 84
Accueil des P’Ɵ ts pré ados : mercredis de 9h à 12h
Accueil de loisirs : Mercredi et vacances, ouverture 7h30. Accueil des 
enfants de 3 à 10 ans jusqu’à 9h30 et fermeture à 18h30 
 02 99 62 81 45 /06 76 54 32 71

Déchets
DécheƩ erie : Du lundi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h. Fermée 
le jeudi après-midi.
Service déchets de Rennes Métropole : 0 800 01 14 31

Urgences
Pompiers : 18 et 112 à parƟ r d’un portable
Police : 17  Samu : 15  S.O.S. médecins : 02 99 53 06 06
Hôpital Pontchaillou 02 99 28 43 21 ou 02 99 28 43 44 ou 02 99 28 
43 45 ou le 15
Centre anƟ -poisons : 02 99 59 22 22 ou 02 99 28 42 22
Maison médicale de garde Janzé : 02 99 43 44 45
Assistante sociale : 02 99 02 20 20
Clic Alli’âges : 02 99 77 35 13
S.O.S. amiƟ é : 02 99 59 71 71
S.O.S. Femmes baƩ ues : 3919
VicƟ mes d’agressions sexuelles : 02 99 28 43 21
S.O.S. vicƟ mes : 02 99 35 06 07
Enfance en danger : 0 800 58 57 79 ou 119
Sida info service : 0 800 84 08 00
Centre d’InformaƟ on sur les Droits des Femmes et des Familles 
(CIDFF 35) : 02 99 30 80 89 
Info sociale en ligne : 0810 20 35 35

Divers
E.D.F. :  0 810 333 035 / G.D.F. : 0 810 433 035
SPL (Eau du Bassin Rennais) 02 23 22 00 00

PraƟ que

Prochain numéro : 
Mars 2022
Date limite du dépôt des arƟ cles :   
5 février 2022

Ouverture de la Mairie au public
Lundi, mercredi et jeudi de 8h30 à 12h
Mardi et vendredi de 14h à 17h30
Samedi de 9h à 12h

Permanences des élu(e)s sur rendez-vous.
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ExcepƟ onnellement, la Mairie 
sera ouverte le vendredi 

31 décembre 2021 de 8h30 à 12h 
et fermée l’après-midi.
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Edito

MORGANE MADIOT
MAIRE DE SAINT-ARMEL

Morgane MADIOT

En ceƩ e fi n d’année 2021, les élus et les agents, se joignent à moi pour 
vous souhaiter de très belles fêtes entourés de vos proches.

De nombreux projets ont été iniƟ és ceƩ e année. Ils devraient se concréƟ -
ser en 2022. Pour exemple, la démoliƟ on de la maison étayée en centre-
bourg est prévue pour le 1er semestre. Des ombrières photovoltaïques se-
ront dressées sur le parking de l’Arzhel et sur le boulodrome. Une étude 
va également être réalisée par Archipel Habitat en vue d’une réhabilitaƟ on 
des bâƟ ments au Nord de l’Église. Nous avançons également sur le projet 
de créaƟ on du restaurant scolaire et de l’extension de l’école/centre de 
loisirs, pour nous permeƩ re d’accueillir d’ici septembre 2024 l’ensemble 
des élèves dans de bonnes condiƟ ons.

Actuellement, nous étudions le disposiƟ f de prévenƟ on « Éco-garde » qui 
vous est présenté dans cet Écho page 4. CeƩ e iniƟ aƟ ve, portée par la com-
mune de Saint-Armel auprès des communes du secteur, doit permeƩ re 
d’améliorer notre quoƟ dien en intervenant sur divers problémaƟ ques de 
civisme et de sécurité.

Nous souhaitons également inscrire ceƩ e nouvelle année sous le signe du 
partage et de la solidarité et vous invitons à uƟ liser une applicaƟ on locale 
de prêt de matériel ou échange de services en proximité. Avec le doux nom 
de Smiile, ceƩ e applicaƟ on nous invite à créer du lien avec notre voisinage. 
À uƟ liser sans modéraƟ on !

Vous avez été nombreux à exprimer votre regret de voir moins d’illumina-
Ɵ ons de Noël que d’habitude. CeƩ e décision a été expliquée dans l’Écho 
hors série spécial fi nances d’avril 2021. Nous espérons que le budget 2022 
ne nous obligera pas à reprendre des décisions aussi diffi  ciles.

Je vous souhaite à nouveau une belle fi n d’année et vous donne ren-
dez-vous en 2022 !

* À l’heure où j’écris ces lignes, je ne suis pas certaine que nous pourrons 
maintenir la cérémonie des vœux. Nous vous Ɵ endrons informés via le site 
et via le panneau d’affi  chage.

Morgane Madiot, Maire et le Conseil Municipal seraient 
heureux de vous accueillir lors de la présentaƟ on des vœux :
samedi 15 janvier 2022 à 11h00, Espace Arzhel.

Sous réserve des condiƟ ons sanitaires 
et dans le respect des règles en vigueur.
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Cet automne, la Mairie de Saint-Armel a lancé un appel d’off res pour le marché de la restaura-
Ɵ on scolaire. Une seule off re a été reçue. C’est donc l’ESAT de ReƟ ers qui va conƟ nuer à fournir 
les repas pour les trois prochaines années. Une enquête de saƟ sfacƟ on a été lancée auprès des 
enfants en décembre.

À la quesƟ on "Aimes-tu manger à la canƟ ne ?", 70 % d’enfants d’élémentaire répondent oui et seulement 4 % non, 
22 % répondent parfois. L’appréciaƟ on des repas est plus miƟ gée puisqu’à la quesƟ on "Trouves-tu que les repas sont 
bons ?", 4 % répondent non, 63 % répondent parfois et 31 % répondent oui. La quasi-totalité des enfants déclare 
avoir des quanƟ tés suffi  santes. La principale piste d’amélioraƟ on suggérée, à une large majorité par les enfants eux-
mêmes, est le calme.
Par ailleurs, lors du dernier Conseil Municipal, la Mairie a adhéré à « Terre de Sources ». Il s’agit d’un groupement 
d’achat de prestaƟ ons de service environnemental et d’achat de denrées alimentaires durables qui vise la transiƟ on 
agroécologique et alimentaire de notre territoire. Ce disposiƟ f permet à la commune de s’approvisionner en local 
auprès de fermes qui s’engagent à de bonnes praƟ ques environnementales dans le but d’améliorer la qualité de 
l’air et des ressources en eau potable du Bassin Rennais, du Pays de Rennes et du Pays de Fougères. Notre adhésion 
peut permeƩ re à l’ESAT de ReƟ ers, notre fournisseur de repas, de s’approvisionner en produit locaux de qualité et 
respectueux de l’environnement. Ces produits sont pris en compte dans les 50 % de produits labellisés prescrits par 
la loi EGALIM. Plus d’infos sur terresdesources.fr/ et sur associaƟ on-sevigne.fr/travail-restauraƟ on/

Fruit d’un travail collaboraƟ f et collecƟ f, Terres de Sources a pour 
objecƟ f de rassembler les citoyens et acteurs de la producƟ on ali-
mentaire autour d’un objecƟ f commun de préservaƟ on de l’environ-
nement, de reconquête de la qualité de l’eau et de la transiƟ on des 
modèles agricoles.Réconcilier agriculture, environnement et alimentaƟ on, c’est une 
perspecƟ ve majeure pour l’avenir de notre territoire. 
IniƟ ée par la CollecƟ vité Eau du Bassin Rennais, la démarche est au-
jourd’hui animée et relayée par plus de 60 partenaires parmi les-
quels de nombreuses organisaƟ ons agricoles, insƟ tuƟ onnelles, éco-
nomiques, associaƟ ves et citoyennes.Lauréat en 2019 de l’appel à projet de l’État : “Territoires d’Inno-
vaƟ on de Grande AmbiƟ on”, Terres de Sources bénéfi cie de ceƩ e 
précieuse reconnaissance pour aller de l’avant.
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En septembre 2020, ceƩ e mobilisaƟ on avait pris la forme d’une marche à travers le bourg 
de Saint-Armel pour idenƟ fi er les lieux et échanger sur site. Au-delà de ceƩ e mobilisaƟ on, la 
commune a organisé un groupe de travail citoyen sur le sujet de la sécurité rouƟ ère et de la 
gesƟ on des déchets. Parmi les soluƟ ons étudiées depuis 2020, l’équipe municipale a proposé 
les éco-gardes.
Actuellement, l’équipe municipale étudie la possibilité de faire intervenir ce disposiƟ f sur 
notre commune. Les exemples de missions évoqués sont : sécurité aux abords des écoles, 
intervenƟ on dans les chemins doux et chemins ruraux, intervenƟ on pour limiter les détritus, 
la médiaƟ on des confl its de voisinage...  
Les éco-gardes interviennent en foncƟ on des demandes à raison de deux patrouilles par se-
maine sur chaque commune, en moyenne deux heures par patrouille à toute heure et aussi 
les week-ends. Le coût de la convenƟ on est d’un euro par habitant.
Aujourd’hui, ce sont essenƟ ellement les maires qui ont le rôle de prendre et faire respecter 
les mesures nécessaires au mainƟ en de l’ordre, de la sécurité, de la tranquillité et de la salu-
brité publique sur le territoire de la commune ainsi que la surveillance des espaces naturels. 
Or, vu sa taille et ses ressources, notre commune ne dispose pas encore d’agent pour meƩ re 
en applicaƟ on ces pouvoirs. 
Le disposiƟ f associaƟ f, « Eco-Garde en Ille-et-Vilaine » s’engage à aider les diff érents acteurs 
à organiser, coordonner, pérenniser, et offi  cialiser ceƩ e protecƟ on sur le territoire. La Munici-
palité étudie ce disposiƟ f depuis plus d’un an. Des discussions ont eu lieu au sein des commis-
sions concernées et du bureau ainsi qu’en réunion de majorité. L’éco-garde chef, M. Cohant, 
viendra présenter le disposiƟ f lors d’un prochain Conseil Municipal comme il l’a fait en juin 
dernier lors d’une réunion qui a réuni à Saint-Armel des représentants de la gendarmerie, 
des élus et des agents de trois autres communes du secteur : Vern-sur-Seiche, Bourgbarré et 
Nouvoitou. Nous avons donc bon espoir que le disposiƟ f soit aussi adopté par certains de nos 
voisins. En eff et, les problémaƟ ques de sécurité sur les routes et chemins ruraux gagnent à 
être étudiées à l’échelon intercommunal.

Retour d’expérience Monƞ ort Communauté :
En octobre dernier, les élus ont rencontré M. Thébault, Maire de Bédée et vice-président de 
Monƞ ort Communauté où le disposiƟ f est en place depuis plusieurs années. L’ensemble du 
territoire est concerné, notamment le Lac de Trémelin, sur la commune d’Iff endic avec une 
présence quoƟ dienne de l’écogarde en juin, juillet et août. Le retour d’expérience est très 
posiƟ f. D’après M. Thebault, le disposiƟ f est tout à fait adapté aux communes rurales qui font 
face à l’arrivée de nouveaux habitants et à l’extension de leurs bourgs.

En 2020, l’équipe municipale et les habitants de Saint-Armel se sont 
mobilisés pour dénoncer les dégradaƟ ons et les incivilités commises 
sur la commune. 

Comme nous le remarquons tous, le sta-
Ɵ onnement est compliqué autour de 
l’école et de la Mairie. Dès le maƟ n, les 
parkings autour de la gare sont engorgés.
Afi n qu'ils puissent être uƟ lisés par les 
habitants des hameaux de la campagne, 
nous demandons, dans la mesure du pos-
sible, aux Arméliens du bourg de laisser 
leurs véhicules à la maison.
Les soluƟ ons alternaƟ ves
Une peƟ te marche, un peƟ t coup de 
pédale pour rejoindre l'école, les com-
merces,  la Gare et les arrêts de bus par-
Ɵ ciperont à l'amélioraƟ on de notre quo-
Ɵ dien.

En partenariat avec la commune de 
Bourgbarré, la commune de Saint-Armel 
souhaite acquérir à Ɵ tre gratuit un véhi-
cule électrique de cinq places pour les 
déplacements de proximité des seniors. 
Ce véhicule serait fi nancé par des annon-
ceurs des deux communes. Une charte 
d’uƟ lisaƟ on va être créée pour défi nir les 
types de déplacements (accès aux com-
merces de la commune, au marché, à la 
médiathèque, aux évènements commu-
naux...). Nous lançons aujourd’hui un ap-
pel aux bénévoles pour accompagner les 
déplacements des seniors de Saint-Armel 
et conduire ce véhicule. Ces déplacements 
se feraient en journée et en semaine ainsi 
que lors des évènements communaux.

RENSEIGNEMENTS
Si vous souhaitez 
être bénévole, mer-
ci de vous inscrire 
auprès de la Mairie 
de Saint-Armel 
au 02 99 62 71 58 ou 
à l’adresse : 
a c c u e i l . m a i r i e @
saint-armel-35.fr
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Pour pouvoir voter aux prochaines élecƟ ons, les 10 et 24 avril 2022 
(élecƟ ons présidenƟ elles) et les 12 et 19 juin 2022 (élecƟ ons législa-
Ɵ ves), vous devez être inscrits sur la liste électorale. Pensez à eff ec-
tuer ceƩ e démarche dès à présent :
- Si vous venez d’arriver sur la commune,
- En cas de changement de situaƟ on (changement d’adresse sur la 
commune ou tout autre modifi caƟ on).
Si votre adresse ne correspond pas, vous ne serez desƟ nataire ni de 
la profession de foi et des bulleƟ ns de vote des candidats, ni de la 
nouvelle carte électorale.
InscripƟ on à l’accueil de la Mairie ou sur le site www.service-public.
fr (avec une pièce d’idenƟ té en cours de validité et un jusƟ fi caƟ f de 
domicile de moins de 3 mois).

Tout jeune de naƟ onalité française doit se faire recenser entre la date 
anniversaire de ses 16 ans et la fi n du 3ème mois suivant. Le recense-
ment citoyen est une démarche obligatoire et indispensable pour la 
Journée Défense et Citoyenneté. 
CeƩ e  journée  permet  de  s’informer  sur  les  responsabilités du ci-
toyen et les enjeux de la défense ; mais aussi de prendre connaissance 
des mulƟ ples méƟ ers et spécialités civiles et militaires de la défense.

Un type d’escroquerie d’un nouveau 
genre visant à falsifi er le courriel d’un 
professionnel pour envoyer un RIB 
frauduleux accompagné d’une vraie 

facture sévit actuellement. La vigilance est donc de mise !
Le mode opératoire est le suivant : une entreprise ou une personne 
à qui vous devez de l’argent vous adresse un courriel avec, en pièces 
jointes, un RIB et une facture, afi n d’opérer un virement sur son 
compte bancaire. Le message est alors intercepté par un pirate qui 
en reproduit le contenu à l’idenƟ que et joint la facture d’origine. Mais 
seuls changent l’adresse de l’expéditeur et le RIB appartenant à l’es-
croc. Le courrier iniƟ al est donc remplacé par le contenu frauduleux 
et une fois le virement réalisé sur le compte illicite, le paiement sera 
donc alors perçu par le pirate et non par le créancier. Une arnaque 
très bien rôdée et diffi  cile à détecter !

Avec la crise sanitaire, les budgets des familles se sont trouvés en-
core souvent plus fragilisés fi nancièrement. Les Points Conseil Budget 
(PCB) ont pour objecƟ f de prévenir le surendeƩ ement et favoriser 
l’éducaƟ on budgétaire.

Qu’est-ce qu’un Point conseil budget (PCB) ?
Les Points Conseil Budget (PCB) fi gurent parmi les mesures clés de 
la stratégie naƟ onale de prévenƟ on et de luƩ e contre la pauvreté. 
C’est un service gratuit labellisé par l’État, pour prévenir le suren-
deƩ ement et renforcer l’accompagnement des personnes pouvant 
rencontrer des diffi  cultés fi nancières. Les conseillers budgétaires ont 
vocaƟ on à accompagner les familles dans leurs diffi  cultés du quoƟ -
dien pour : 
- préserver leur pouvoir d’achat, 
- éviter les frais d’incidents bancaires,
- contribuer à luƩ er contre le surendeƩ ement.

Les conseils sont personnalisés et le suivi est confi denƟ el et enƟ è-
rement gratuit pour les personnes accompagnées, peu importe leur 
situaƟ on professionnelle ou leur niveau de ressources. Que ce soit 
pour faire une demande d’étalement de crédit, rédiger un courrier à 
sa banque, recourir à un droit ou tout simplement faire le point sur 
ses dépenses, il est possible de contacter un Point Conseil Budget. 

Des associaƟ ons bretonnes des consommateurs labellisés
Parmi les associaƟ ons de défense des consommateurs, plusieurs sont 
labellisées PCB, notamment : Familles Rurales, l’UDAF et l’AFOC.
Vous avez besoin d’un accompagnement pour vous aider à maîtriser 
votre budget ? Vous trouverez certainement un Point conseil bud-
get près de chez vous. Retrouvez la liste sur le site du Ministère des 
solidarités et de la santé : solidarites-sante.gouv.fr/aff aires-sociales/
luƩ e-contre-l-exclusion/PCB

Quelques conseils pour ne pas se faire piéger :
- Afi n d’éviter d’être la cible d’une telle aƩ aque, mieux vaut privilégier 
les échanges de coordonnées bancaires en face à face ou oralement. 
- Si ce n’est pas possible, en cas d’envoi par courriel, vérifi ez scrupu-
leusement l’adresse e-mail de votre interlocuteur. 
- Il faut demander également au professionnel ou à la personne dont 
vous êtes débiteur le nom de sa banque et, en cas de doute, son 
adresse e-mail. Avant d’eff ectuer le virement, il faut le prévenir et lui 
demander confi rmaƟ on du versement de la somme sur son compte 
dès récepƟ on.
En cas d’arnaque, les chances de pouvoir être remboursé sont mal-
heureusement très minces. Mais vous pouvez vous rapprocher d’une 
associaƟ on de défense des consommateurs qui pourra vous aider 
dans vos démarches.



Dans la conƟ nuité de l'étude "équipements publics" conduite par le ca-
binet Prigent en 2019 et complétée en 2020, la première étape du projet 
phare de l'équipe municipale débute. Elle porte sur la créaƟ on d’un nou-
veau restaurant scolaire, la restructuraƟ on et l’extension du complexe 
école, rendus nécessaires pour répondre à l'accroissement de la popu-
laƟ on.

À l'issue de la consultaƟ on de prestataires, lancée en octobre, la commune a retenu le 
bureau d'études Sembreizh. Les missions demandées à la Sembreizh sont au nombre 
de deux : 
- une phase de programmaƟ on (défi niƟ on du cahier des charges)

- une phase d'assistance pour le recrutement du maître d'oeuvre.

Le planning des prochains mois, qui s'étale jusqu'à l'été prochain, est le 
suivant :
- recueil des données et des besoins partagés avec les uƟ lisateurs 
À ce Ɵ tre, des groupes de travail associant l'équipe enseignante,  les 
agents municipaux en charge des acƟ vités scolaires, canƟ ne et périsco-
laires ont été consƟ tués
- élaboraƟ on de scénarios
- choix du scénario préférenƟ el et élaboraƟ on du programme de l'opé-
raƟ on
- lancement de la consultaƟ on de l'équipe de maîtrise d'oeuvre qui sera 
chargée d'élaborer le projet de construcƟ on et piloter la réalisaƟ on des 
travaux

Nous reviendrons dans les prochaines édiƟ ons de l'Écho sur l'avance-
ment des réfl exions pour les partager avec vous.

Sur la tranche Nord-Est, les travaux de fi niƟ on de la voirie (bordures, 
troƩ oirs, chaussées, éclairage et signalisaƟ on) se poursuivent. Ils 
seront achevés pour février 2022. À l'issue de ces travaux, les habi-
tants se verront livrer les bacs individuels pour les poubelles et leur 
collecte pourra être assurée. Ces nouvelles disposiƟ ons meƩ ront fi n 
ainsi à la zone provisoire de regroupement des conteneurs le long de 
la route de Châteaugiron.

Assainissement rue Salvador Dali
Concernant les problèmes récurrents d'assainissement des eaux 
usées pour les habitaƟ ons situées rue Salvador Dali, le service As-
sainissement de Rennes Métropole a procédé au  changement des 
pompes de refoulement pour augmenter leur débit. La vigilance est 
toutefois de mise sur ce secteur sensible.

En 2015, la compétence assainissement des eaux usées qui incom-
bait auparavant au BOCOSAVE a été transférée à Rennes Métropole.
Dans ce cadre, Rennes Métropole a  élaboré le plan de zonage d'as-
sainissement des eaux usées sur l'ensemble de son territoire.
Ce document fait apparaître les zones relevant de l'assainissement 
collecƟ f et celles relevant de l'assainissement non collecƟ f (ou auto-
nome). Il a fait l'objet d'une enquête publique en 2020. Pour notre 
commune, les zones raccordées au réseau public d'assainissement 
collecƟ fs correspondent au zonage de type U et AU du PLUI.
Ce plan de zonage et les délibéraƟ ons aff érentes sont consultables 
en Mairie.
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Concrètement, les autorisaƟ ons d'urbanisme devront être déposées 
en ligne et pourront être ainsi directement instruites par le service. 
L'objecƟ f de ceƩ e réforme est de moderniser le service public mais 
aussi et surtout de permeƩ re aux usagers de ne pas avoir à se dé-
placer pour déposer les documents. La dématérialisaƟ on permeƩ ra 
d'accélérer le traitement des demandes, aussi bien pour le deman-
deur que pour le service.

Les bénéfi ces de la dématérialisaƟ on 
Pour les péƟ Ɵ onnaires :
- Simplifi caƟ on des démarches administraƟ ves. Par exemple, jusqu’à 
présent, il fallait déposer le dossier du permis de construire avec les 
plans au service Urbanisme en quatre exemplaires papier.
- Économies (évite les photocopies et les frais postaux) ;
- Fiabilité des données ;
- Transparence sur l’état d’avancement des dossiers ;
- Pas de contrainte horaire.

Pour le service de la Ville :
- AmélioraƟ on du service rendu aux usagers ;
- Économies (dossiers, papier, aff ranchissements) ;
- Tâches plus valorisantes (moins de saisies).

Mode d’emploi
Simple et gratuite, la saisie sera accessible via le site internet de la 
Ville. Pour saisir votre demande, vous devez créer un compte, rem-
plir le formulaire et transmeƩ re les documents (format PDF, JEPG ou 
PNG). Un accusé d’enregistrement sera généré. Une fois la vérifi ca-
Ɵ on des pièces eff ectuée par le service Urbanisme, vous recevrez par 
mail un accusé de récepƟ on avec les références de votre dossier. Si 
les dossiers «papier» seront toujours possibles, les Arméliens sont 
fortement encouragés à envoyer les documents par la voie de la dé-
matérialisaƟ on.
Contact : 02 99 62 93 83 - urbanisme@saint-armel-35.fr

À compter du 1er janvier 2022, un usager pourra déposer sa demande de permis de 
construire en ligne, à tout moment et où qu’il soit, dans une démarche simplifi ée et sans 
frais. À la clé : des économies et un gain de temps pour le demandeur. 

Des infracƟ ons au Code de l’Urbanisme sont régulièrement consta-
tées sur la commune. Dans la plupart des cas, ces infracƟ ons sont 
la conséquence d’une méconnaissance, par les propriétaires, de la 
réglementaƟ on en vigueur et des démarches obligatoires à entre-
prendre avant la réalisaƟ on de travaux. Dans d’autres cas, plus rares, 
il s’agit d’une volonté délibérée de ne pas respecter le cadre régle-
mentaire applicable.
La réglementaƟ on en maƟ ère d’urbanisme est assez complexe et 
évoluƟ ve. Les principes généraux suivants sont à rappeler :
- Toute personne souhaitant réaliser une construcƟ on, même si elle 
ne comporte pas de fondaƟ ons, doit obtenir une autorisaƟ on d’urba-
nisme au préalable, délivrée par la Commune.
- Tous les travaux ayant pour objet de modifi er l’aspect extérieur 
d’une construcƟ on, d’en changer la desƟ naƟ on (transformaƟ on d’un 

commerce en habitaƟ on par exemple), de créer de la Surface de 
Plancher (transformaƟ on d’un garage en chambre par exemple) ou 
de l’emprise au sol (créaƟ on d’un abri voiture par exemple), de mo-
difi er le volume d’un bâƟ ment, de percer / agrandir une ouverture, 
ou encore d’édifi er / modifi er une clôture sont également soumis 
à l’obligaƟ on de déposer une demande d’autorisaƟ on auprès de la 
Commune.
Chaque demande d’autorisaƟ on sera instruite au regard des règles 
établies dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi). Un 
arrêté vous sera ensuite délivré, autorisant ou non les travaux envisa-
gés. Les travaux doivent respecter l’arrêté du permis de construire.
Il est primordial de respecter la réglementaƟ on en vigueur, faute de 
quoi vous seriez en infracƟ on avec le Code de l’Urbanisme et pourrez 
faire l’objet des poursuites à ce Ɵ tre.
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Le lundi 15 novembre, les 
élèves de la classe de TPS/
PS/MS de Claire sont allés 
déposer les cartes réalisées 
pour les aînés de Saint-Ar-
mel. Elles ont été glissées 
dans les colis off erts pour 
les fêtes de fi n d’année. 

L’école parƟ cipe au grand défi  énergie et eau. 
Les élèves de la classe de CP ont fait des affi  ches 
et en tant qu’ambassadeurs de l’école. Ils sont 
allés expliquer à leurs camarades l’importance 
des écogestes comme éteindre les lumières ou 
fermer les portes pour préserver la chaleur. Par 
l’accumulaƟ on de ces peƟ ts gestes, ils contri-
buent, à leur niveau à la luƩ e contre le réchauf-
fement climaƟ que.

Les élèves des classes CP - CP/CE1 et CE1/CE2 
se sont rendus au cinéma lundi 29 novembre, 
dans le cadre de l'animaƟ on  "Ecole et cinéma". 
Ils sont allés voir "Les pionniers du cinéma", 13 
courts-métrages sur les débuts du cinéma.

Les élèves des classes de 
CP et CP/CE1 ont bénéfi -
cié de l'animaƟ on "WaƩ y 
à l'école" proposé par la 
SDE35. Ils ont eu des in-
formaƟ ons sur les énergies 
fossiles et renouvelables et 
sur les écogestes.

Les actualités...

À la grande surprise des enfants le Père 
Noël est venu avec des friandises dans 
sa hoƩ e. Sourires, yeux péƟ llants ont il-
luminés les minois. Le repas servi au res-
taurant s’est transformé en repas fesƟ f à 
l’aube des vacances scolaires.



Axel, Gaëtane, Loni et Zéphyr ont donné un 
très joli coup de jeune aux poteaux de la cour 
élémentaire de l’école pendant les vacances 
scolaires. Ils y ont peint des fl eurs, aidés par 
Sonia Benureau et les agents du service tech-
nique. Ces travaux devraient conƟ nuer lors de 
prochaines sessions.

Une rencontre avec les ados a également eu lieu pour commencer à 
réfl échir au projet d’équipement jeunesse qui sera fi nancé grâce 
à la soulte des ombrières, prochainement installées à côté 
de l’Arzhel. Des envies de parcours d’accrobranches 
et de tyrolienne ont été évoquées. D’autres 
rencontres seront organisées. Si vous souhaitez 
prendre part à ceƩ e réfl exion, contactez 
Sonia, animatrice à jeunesse@saint-armel-35.fr

Le local jeunes est un lieu convivial, ouvert 
à tous les jeunes Arméliens à parƟ r de l’an-
trée en 6ème, qui souhaitent rencontrer et se 
faire de nouveaux copains. À l´intérieur du 
local, les jeunes trouveront un billard, un 
baby-foot, un coin cuisine, de nombreux 
jeux de société, un coin canapé pour lire 
des magazines et des BD. Le local jeunes 
est géré par une animatrice qui organise 
les acƟ vités, suivant les besoins et les 
demandes des jeunes. 
Renseignements : 02 99 62 93 84.

Le saviez-vous ?

Les animateurs et les enfants, au cours du mois de novembre, ont 
réfl échi, confecƟ onné et assemblé un sapin avec des bois de paleƩ e. 
Cela a été l’occasion pour les enfants d’apprendre à faire du bricolage 
à plus grande échelle. Ils ont appris à manier en toute sécurité cer-
tains ouƟ ls. Une grande première pour certains de pouvoir uƟ liser un 
mètre, une scie à bois, une perceuse et une visseuse. Ils ont égale-
ment peint ce sapin pour imiter les couleurs naturelles. Vous pourrez 
apprécier le travail de ces loulous devant l’école.

Dans les projets à venir, nous avons la valorisaƟ on arƟ sƟ que de cha-
cun pour embellir le Mobil’home (salle de jeux de société, dessins, 
jeux de construcƟ on) en décorant de couleurs vives le mobilier pré-
sent.

- 9 -



- 10 -

L’APE a lancé sa première opéraƟ on de l’année le 15 novembre der-
nier avec la vente de chocolats proposée aux familles. 
CeƩ e vente a été un succès avec plus de 600 euros de bénéfi ce pour 
l’associaƟ on. Le bureau remercie l’ensemble des parƟ cipants pour 
leur contribuƟ on. Les bénéfi ces permeƩ ront à l’APE de prendre 
part au fi nancement de diff érents projets pour les élèves de l’école 
comme elle a pu le faire en fi nançant la première séance de cinéma 
des élèves de primaire. 
Le 5 décembre se tenait également le marché de Noël de Saint Armel. 
L’APE y a tenu un stand de boissons chaudes afi n de rester dans ceƩ e 
démarche acƟ ve de récolte de fonds pour l’associaƟ on.
Et pour conƟ nuer dans ceƩ e dynamique nous avons encore besoin 
de vous !
L’un des événements majeurs pour l’associaƟ on est le vide-grenier. 
Après 2 ans d’absence, nous avons besoin de toutes les bonnes vo-
lontés pour relancer cet événement. Vous avez été nombreux à ré-
pondre présents pour la 1ère commission d’organisaƟ on du lundi 6 
décembre. 
Si d’autres personnes souhaitent s’invesƟ r dans le projet, vous pou-
vez encore rejoindre les commissions d’organisaƟ on ou tout sim-
plement contacter l’APE pour faire part de votre envie de parƟ ciper 

Et si on créait la forêt de demain avec des enfants de maternelle 
avec un budget à 0 € ? Telle est l’expérimentaƟ on proposée à Ma-
dame Brou, Directrice de l’école des Boschaux. Et bingo ! 4 classes 
de maternelles mobilisées le 2 décembre au maƟ n pour créer une 
forêt, leur forêt de demain. C'est une idée simple, originale qui ne 
demande aucun fi nancement, qui favorise la biodiversité et éveille la 
conscience sur le changement climaƟ que. Chaque enfant a ramassé 
20 glands, les a semé sur des lignes courbes jalonnées de boutures 
récupérées lors de la mobilisaƟ on de dons de plantes et de boutures 
du 7 novembre organisée par la grainothèque de Saint-Armel.

Résultat : 2 000 glands semés, 650 boutures plantées (sureau, osier, 
cornouiller sanguin, cassissiers, groseillers…). Ces plantaƟ ons ont été 
eff ectuées derrière les lagunes, sur une terre assez pauvre (terre de 

remblais évacuée lors du recreusage des lagunes en 2020). La nature, 
aidée de ces quelques semis et boutures, va reprendre forme. 
Elle sera observée chaque année telle une aire éducaƟ ve de biodi-
versité par les enfants de l’école. Un réel projet pédagogique pourra 
se dessiner autour de ces semis et plantaƟ ons. Il pourra passer par 
l’écriture d’un récit d’observaƟ on annuelle qui pourra donner nais-
sance à un livre, le livre de la créaƟ on d’une forêt peut-être.

Les ateliers prévus en décembre sont reportés à ce début d’année : 
samedi 11 janvier, 19h, salle du Conseil : comité consultaƟ f habitants de la commission Biodiversité, cadre 
de vie et espaces verts et samedi 22 janvier, 10h, rendez-vous devant la Mairie : plantaƟ ons parƟ cipaƟ ves.

Un atelier sur le mobilier urbain de notre commune à parƟ r de bois local et récupéré se déroulera à l’Arzhel le 
dimanche 27 février lors de la journée Tiers Lieu Ephémère en partenariat avec la toute nouvelle AssociaƟ on 
Tiers Lieu Saint-Armel. Plus d’informaƟ ons à venir.

d’une façon ou d’une autre. 
Enfi n n’hésitez pas à nous faire part de vos idées via la boîte aux 
leƩ res mise à disposiƟ on à l’école ou tout simplement par mail à 
l’adresse apestarmel35@gmail.com 
Vous pouvez nous suivre sur Facebook sur "APE Les Boschaux".



Lors de la réunion publique du 30 septembre, ceƩ e idée avait été 
évoquée avec quelques habitants. 
Quatre personnes étaient présentes à l’Arzhel le jeudi 2 décembre 
pour une présentaƟ on de l’éco-pâturage par la ferme Milgoulle, un 
projet d’éco-pâturage qui pourrait voir le jour sur notre commune, 
dans la ZAC des Boschaux. 
Le co-gérant de la Ferme Milgoulle se propose de faire une réunion 
de quarƟ er avec les habitants de la ZAC des Boschaux qui le souhai-
teraient comme évoqué en réunion avec une habitante de ce quar-
Ɵ er. Adressez un mail à la mairie à l’adresse suivante accueil.mairie@
saint-armel-35.fr afi n que nouis puissions organiser une rencontre.

Ci-dessous un extrait de la présentaƟ on :

ObjecƟ fs de l’éco-pâturage
• Entretenir les espaces verts
• Maintenir la biodiversité
• Limiter l’uƟ lisaƟ on d’engins mécaniques
• Valoriser les végétaux
• Diminuer les polluƟ ons sonores et visuelles
• Conserver les races locales à faible eff ecƟ f
• RemeƩ re de l’agriculture sur des espaces urbains ou restreints

Bien-être animal
• Animaux conduits sous le label HVE (Haute Valeur Environne-
mentale)
• Abreuvoir avec de l’eau potable (contrôle laboratoire)
• ComplémentaƟ on minéraux et sel à disposiƟ on dans les pâ-
tures si besoin
• Animaux adaptés à l’éco-pâturage

Partenariat La Ferme de Milgoulle/commune
• ConvenƟ on de 10 ans
• Cahier des charges environnementales
• Gratuité des prestaƟ ons sur les 10 ans
• Partenariat entre le ferme et la Commune
• Coût de la pose des clôtures à la charge de la Commune

Les premières ren-
contres bretonnes de 
l’arbre ont été organi-
sées le 25 novembre 
par la BRUDED (réseau 
d’échange de collec-
Ɵ vités auquel la com-
mune de Saint-Armel 
adhère) et par Fibois 
Bretagne (associaƟ on 
interprofessionnelle 
de la fi lière forêt-bois) 
dont le Directeur Gé-
néral, Olivier Ferron habite Saint-Armel. 
De nombreux élus, agents territoriaux et professionnels ont pu 
échanger sur des iniƟ aƟ ves locales : autour des thémaƟ ques plan-
tons, gérons, prenons soin de nos arbres !  
Les échanges, les retours d’expérience, les documentaƟ ons collec-
tées lors de ces rencontres pourront alimenter les projets sur la com-
mune et avec votre parƟ cipaƟ on (comité d’habitants).

Au 1er janvier 2022, le Syndicat d’Eau du Bassin Versant de la Seiche 
sera absorbé par l’EPTB Est Vilaine (Etablissement Public Territorial 
de Bassins). Saint-Armel siègera au comité de ceƩ e nouvelle unité et 
sera représentée par Elisabeth Maigret.

Lors du marché du 7 novembre dernier, vous avez été un certain 
nombre à apporter des plantes. Merci à vous ! Sauge ornementale, 
hibiscus, framboisiers, fenouil arborescent, lavande, géraniums vi-
vaces…viendront garnir les parterres de la rue du Verger et de la rue 
d’Armorique.
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Les membres du CCAS ont renouvelé la tradiƟ onnelle distribuƟ on des colis à nos aînés. Le samedi 11 décembre dernier, 184 foyers ont reçu 
un colis permeƩ ant d'agrémenter les fêtes de fi n d'année. Ce colis a été préparé dans un esprit parƟ cipaƟ f et intergénéraƟ onnel avec les 
enfants et les habitants.

Un jus de pomme parƟ cipaƟ f…au niveau de la fabricaƟ on

Le collage des éƟ queƩ es 
de jus de pomme s’est 
fait avec du lait local

Les éƟ queƩ es des pots 
confi tures ont été colo-
riées par les enfants de 
l’école des Boschaux

Des sachets de graines ont été 
donnés par la grainothèque de 
Saint Armel.

Enfi n, les pots et bouteilles vides 
seront récupérés par Marie France 
Ramage pour être réuƟ lisés par des 
associaƟ ons de la commune  

Merci à :
Pour les pommes : Eddy Le Maoût, Jean-Louis Hamon, Alain Mar-
chand, Georges Jeusset, Bruno LepeƟ tcorps de Saint-Armel, An-
ne-Marie Pelhate et le Manoir du PeƟ t Corcé de Nouvoitou.
Pour la fabricaƟ on du jus : Catherine Delalande, Annyvonne Gri-
sard, Anne-Marie Cornillet, Yves Brand’Honneur, Emmanuel Gri-
sard et Patricia.
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Chaque famille nombreuse sur le territoire d’Eau du Bassin Rennais, ayant au moins 3 en-
fants à charge, abonnée aux services de l’eau et de l’assainissement, peut faire auprès du 
distributeur d’eau, SPL Eau du Bassin Rennais, une demande d’aƩ ribuƟ on d’une aide d’un 
montant de 30 € par an et par enfant (15 € pour les communes hors Rennes Métropole), à 
compter du 3ème enfant.
CeƩ e aide, appelée Crédit Eau Famille Nombreuse, a été créée par la CollecƟ vité Eau du 
Bassin Rennais et Rennes Métropole pour prendre en considéraƟ on une consommaƟ on 
d’eau plus élevée du fait de la composiƟ on du foyer. La demande de Crédit Eau Famille 
Nombreuse est à renouveler chaque année avant le 31 décembre.
Retrouvez toutes les informaƟ ons sur www.eaudubassinrennais-collecƟ vite

Vous avez 3 enfants à charge ou plus ? Faites votre demande avant le 31 décembre pour bénéfi cier d’une déducƟ on 
d’au moins 30 € / an sur votre prochaine facture d’eau et d’assainissement ! La demande est à faire auprès de votre 
distributeur d’eau.

Le marché de Noël organisé le 5 décembre a connu un magnifi que succès. Une 
belle réussite qui réjouit autant les exposants, les organisateurs que le public. 
Les exposants ont bien travaillé, le public était au rendez-vous, la météo a été 
favorable. Bref, toutes les condiƟ ons étaient réunies pour ce beau marché de 
Noël.

Date du prochain marché

Il n’y aura pas de marché en janvier 2022. 
Le prochain aura lieu le dimanche 6 février de 

9h à 13h place de l’Église.
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Nous avons tous dans notre garage ou dans nos placards des choses 
qui ne servent que ponctuellement : perceuse, gaufrier, livre et BD, 
tondeuse... Nous avons parfois acheté des choses qui fi nalement ne 
nous ont servi que très peu. 
Pourquoi ne pas faciliter les échanges au sein de la commune pour 
éviter ce gâchis ? D'ailleurs certains d'entres vous s'organisent peut-
être déjà entre voisins ?
Pour aller plus loin, nous vous proposons d'uƟ liser l'applicaƟ on 
Smiile qui permet de faciliter le prêt de toutes ces choses à l'échelle 
du quarƟ er et de la commune.
Elle permet également à chacun de proposer de l'aide (gratuite ou 
rémunérée) comme par exemple du bricolage, du souƟ en scolaire, 
du dépannage informaƟ que, du baby siƫ  ng...
Il est aussi possible d'y indiquer ses trajets en voiture du quoƟ dien et 
ainsi proposer du covoiturage.

Les avantages de Smiile

- gratuité pour l'usager
- gratuité pour la collecƟ vité pour l'usage d'un compte Mairie.
- pas de publicité
- l'applicaƟ on est développée tout près de chez nous, à Saint-Malo, 
par une peƟ te équipe d'une quinzaine de personnes.
- l'applicaƟ on permet de prévenir les usagers des évènements qui ont 
lieu sur la commune.
- l'entreprise se rémunère par des services qu'elle vend aux collecƟ -
vités.
- Certains Arméliens sont déjà inscrits sur ceƩ e plateforme.
Pour télécharger l'applicaƟ on vous pouvez vous rendre sur fr.smiile.
com. Il est également possible de se connecter directement sur le site
hƩ ps://fr.smiile.com/

Rennes Métropole fait la 
promoƟ on d’un dispo-
siƟ f de diminuƟ on de la 
consommaƟ on d’électri-
cité. Il s’agit d’une solu-
Ɵ on d’économies d’éner-
gie enƟ èrement non 
payante. 
La société Voltalis est pri-
vée (détenue majoritaire-

ment par le fonds MERIDIAM – fonds d’invesƟ ssement français) et 
elle est devenue en quelques années le premier opérateur de fl exibi-
lité en Europe qui se rémunère en off rant au réseau une diminuƟ on 
des consommaƟ ons d’électricité. 

Voltalis est une soluƟ on d’effi  cacité énergéƟ que innovante 
desƟ née aux foyers chauff és à l’électricité.
C’est le principe de l’eff acement :  lors des pics de consomma-
Ɵ ons, lors d’une baisse de producƟ on des énergies renouve-
lables ou d’un autre aléa, le système électrique doit compenser 
pour maintenir son équilibre, généralement en acƟ vant des 
centrales à énergies fossiles, polluantes et coûteuses. Voltalis 
permet alors au système d’éviter le recours à ces centrales, de 
limiter les coûts et les émissions de CO2. 

Pour les citoyens volontaires: 
- Les coûts de matériel, d’installaƟ on, de maintenance et les 
services associés sont tous pris en charge par la société spécia-
lisée VOLTALIS.
- InstallaƟ on d’un boîƟ er connecté relié aux appareils de chauf-

fage et au ballon d’eau chaude.
- Les habitants disposent d’une applicaƟ on mobile pour suivre leur 
consommaƟ on et piloter les radiateurs à distance.
En cas de déséquilibre sur le réseau électrique, Voltalis peut agir en 
réduisant temporairement la consommaƟ on de ces appareils, sans 
impact sur le confort.

Le but pour les habitants est de faire des économies d’énergie tout en 
aidant à préserver l’environnement et la sécurité du système. 
Ce principe permet de réaliser des économies d’énergie, mais c’est 
surtout un geste écologique et solidaire, au profi t de tous.
 
La Mairie de Saint-Armel, vous préviendra un mois à l’avance lorsque 
l’entreprise VOLTALIS proposera ses services sur la commune. Il n’y a 
aucune obligaƟ on pour les citoyens.

Pour des renseignements complémentaires : www.voltalis.com

Vous avez besoin d'une tondeuse, vous cherchez une personne de 
confi ance pour garder vos enfants, vous voulez vendre quelques 
meubles ? SMIILE est là pour vous !

Dans le cadre de sa démarche en faveur de la transiƟ on énergéƟ que, Rennes Métropole souƟ ent une iniƟ aƟ ve des-
Ɵ née à proposer au plus grand nombre une soluƟ on innovante et gratuite pour réaliser des économies d’énergie.
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Comment ne pas faire piƟ é à 
Noël quand on est célibataire

Drôle péƟ llant et confortable ce roman de 
Joanna Boulouri est notre meilleur ami avec 
une tasse de thé !
Emily, la quarantaine et sans enfants, mène 
sa vie tranquille à Londres en quête d’éman-
cipaƟ on familiale ! Noël approche mais ceƩ e 
année c’est la bonne, fi ni les moqueries, elle 
sera accompagnée pour les fêtes !  Sûre d’elle 
et prête à parƟ r rejoindre sa famille, elle 
apprend une terrible nouvelle concernant son prince charmant Ro-
bert... Qui pour le coup n’est plus si charmant que ça ! 
Heureusement la magie de Noël est là et Emily prendra un grand 
tournant plus qu’imprévu dans sa vie pour une fi n touchante et réa-
liste !    Léa Crimé, armélienne

La Compagnie "Le Ventre" a été accueillie en résidence de créaƟ on pour le 
spectacle en cours d'élaboraƟ on : Oignon. 
Un « seule en scène » tout terrain avec claqueƩ es, écrit et joué par Edith 
Lizion. Ce spectacle joue sur la métaphore entre ce légume qui est l'Oignon 
et le cœur et la sensibilité des hommes et des femmes ; autour d'un thème 
principal qui est la chute dans diff érents vides : le silence, l'ennui, la mort, le 
sommeil…
La compagnie a répété du 2 au 6 novembre à l'Arzhel en partenariat avec la 
Ville de Saint-Armel. L'objecƟ f de ceƩ e résidence était de conƟ nuer à Ɵ sser 
les fi celles dramaturgiques de la créaƟ on mais surtout d'expérimenter les 
premiers essais techniques autour de la maƟ ère sonore des claqueƩ es grâce 

aux compétences techniques et musicales de Julien Moinel et Clémence Aumont.
C’est dans ce cadre que le Ventre a organisé une étape de travail ouverte au public le 19 novembre. Les regards et les ressenƟ s des spectateurs 
ont été précieux afi n de poursuivre la créaƟ on. Une première version d’Oignon sorƟ ra à parƟ r de juillet 2022.

Le «Café LiƩ éraire» est l'occasion d'un échange ouvert entre lecteurs 
souhaitant faire partager à d'autres amateurs de liƩ érature leur der-
nier coup de coeur ou leurs auteurs favoris.
La convivialité est avant tout de mise pour ceƩ e "causerie" sur le 
monde du livre. L'entrée est gratuite.
La date du prochain "Café LiƩ éraire" est le samedi 29 janvier 2022 
à 10h à la Bibliothèque.

La venue à la bibliothèque est totalement
libre et gratuite.

L’inscripƟ on devient obligatoire si vous souhaitez 
emprunter des documents.

La bibliothèque est un service public desƟ né à toute la 
populaƟ on. Il contribue aux loisirs, à la culture, 
à l’informaƟ on et à la documentaƟ on du public.

Une belle réussite pour l’Heure du conte du 18 décembre 
2021. Nous vous donnons rendez-vous dans deux mois...
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ROLLER HOCKEY
La saison de Roller Hockey a démarré avec un nouveau bureau, de 
nouvelles envies, de nouveaux défi s... et un Ɵ tre de championnat du 
monde pour l’équipe féminine !
Dans les cages, Laurine Cruaud, ex-gardienne du Club de Saint-Armel, 
qui a débuté le roller hockey dans notre club. Elle nourrit, depuis, une 
passion pour ce sport. Nous avons fêté ceƩ e médaille d’or avec elle 
début novembre.
Pour ceƩ e saison, nous proposons des cours de paƟ nage enfants et 
les joueurs de roller hockey des équipes des Dragons de Saint Armel 
se succèdent dans les catégories U11 à U17.
Le club a à cœur de développer la praƟ que du roller dans la com-
mune en proposant des sessions découverte à l’école.
Des évènements et stages seront proposés tout au long de l’année.
N’hésitez pas à venir nous rencontrer et supporter les joueurs lors de 
nos rencontres organisées à Saint Armel.

Il n'est pas trop tard pour rejoindre le club 
de Gym Arzhel.
Homme, femme à parƟ r de 16 ans, les 
disciplines suivantes vous sont proposées et sont encadrées par des 
animateurs professionnels diplômés :
- Cross training sport santé : préparaƟ on physique générale com-
binant des exercices de force et de cardio (uƟ lisaƟ on de matériels 
spécifi ques et justesse posturale du mouvement). Travail en HIIT et 
Tabata ( fracƟ onné).
- Gym Fitness : tendance dance, energy et zen, cardio, renforcement 
musculaire et éƟ rements.
- Gym douce : technique  pour entretenir l’équilibre et la souplesse 
(stretching).

Lundi Mercredi Vendredi Tarifs
Gym 

douce
9h15-
10h15

90 €

Gym fi tness 19h45-
20h45

20h30-
21h30

Cross 
training 

sport santé

20h45-
21h45

112 €

Cours d'essai  gratuit sur l'un des créneaux suivants :

Bureau du Club et renseignements  pour inscripƟ on :  gymvolon-
tairestarmel@laposte.net - Salle parquet L’Arzhel à Saint-Armel.

GYM ARZHEL

Merci à tous les enfants et parents dêtre venus aussi nom-
breux au spectcacle de Noël du 18 décembre 2021.

AYCI
ASSOCIATION DE YOGA ET CULTURE INDIENNE

Au seuil de la nouvelle année 2022, nous vous souhaitons de belles 
fêtes de fi n d’année. Que ceƩ e nouvelle année soit lumineuse, joyeuse, 
sereine pour chacun de nous.
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Mail : lorho-mat@wanadoo.fr
Site : www.lorho-mat.com

LORHO-MAT
MATÉRIELS BATIMENTS T.P.
VÉHICULES UTILITAIRES P.L.

NEUFS & OCCASIONS
LOCATIONS

PORT. 06 11 11 37 53
Tél. : 02 99 00 42 78
Fax : 02 99 62 17 50

SAINT-ARMEL

TRANSPORTS // STOCKAGE
15 rue Bernard Palissy 35230 SAINT-ARMEL

TEL 02.23.30.00.30     MAIL transportslanoe@gmail.com

ST-ARMEL, 
FRAGMENTS DU PASSÉ

Vous pouvez vous procurer un très joli 
livre retraçant l'Histoire de St-Armel 
"St-Armel, fragments du passé", de 
Dominique Bodin.
Tarif : 10 euros. Disponible en Mairie.



Jean-Luc HOUIZOT,
piégeur de ragondins
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Mécanicien-réparateur automobile de méƟ er, Jean-Luc Houizot réside à Saint-Ar-
mel depuis 1999 et a réalisé un travail considérable sur la commune au niveau 
de la régulaƟ on des ragondins.

Il aime la nature et les balades. Il découvre, dès 2007, que des ragondins croissent 
dans les affl  uents de la Seiche et détériorent les berges. Il s’adresse alors à la 
Mairie pour qu’un travail de piégeage soit opéré. Des cages sont posées mais 
aucun résultat. Il observe alors les peƟ tes bêtes et se lance dans la réorientaƟ on 
des cages. Résultat, des dizaines de ragondins sont piégés, en 2007, 100 ragon-
dins sont piégés, 2008, 80. Et depuis, en moyenne il piège 40 ragondins par an.  
« Je n’ai réussi qu’à ralenƟ r la progression », précise M. Houizot.

Le ragondin est un mammifère 
déclaré nuisible par le décret 88-
940 du 30/09/88, il est donc régu-
lable par piégeage.
Si vous rencontrez un ragondin, 
évitez tout geste brusque qui 
pourrait le faire mal réagir.
La leptospirose : on l'appelle com-
munément maladie du rat. Dan-
gereuse voire mortelle, elle est 
transmise à l'Homme par l'urine 
de certains rongeurs.

Les ragondins fragilisent les berges 
des cours d’eau, font des trous aux 

abords de la Seiche qui peuvent être 
dangereux pour les promeneurs et 
causent de nombreux dégâts dans 

les cultures des agriculteurs".

"

"
La Mairie de Saint-Armel organise une cam-

pagne de broyage des sapins de Noël. Le 
broyat sera uƟ lisé en paillage 

sur les espaces verts de la commune.
Quand déposer le sapin ? 
Du 3 au 24 janvier 2022.

Où le déposer ? Devant les services 
techniques dans l’espace réservé.

AƩ enƟ on ! Pour pouvoir être broyé, votre 
sapin doit être au naturel, pas de sac, pas de 

fi celle, pas de décoraƟ on, pas de fl ocage…

Opération broyage des sapins de Noël



L'agenda des

 ► Janvier 2022

Du 3 au 24 janvier
Service technique
OpéraƟ on broyage sapins de Noël

Samedi 11 janvier, 19h, salle du Conseil
Comité consultaƟ f habitants de la commission Biodiversité, 
cadre de vie et espaces verts (suite annulaƟ on) - Voir Écho 
octobre 2021, page 9

Samedi 15 janvier, 11h, espace Arzhel
Cérémonie des Voeux

Jeudi 20 janvier, 20h - Les jeudis de l’Arzhel
Conseil Municipal

Samedi 22 janvier, 10h, rendez-vous devant la Mairie
PlantaƟ ons parƟ cipaƟ ves (suite annulaƟ on)
Voir Écho octobre 2021, page 12

Samedi 22 janvier, 14h30 à 16h30
Atelier AnƟ  Gaspi - Café graines
Bar l’Armélien

Samedi 29 janvier, 10h, Bibliothèque
Café liƩ éraire

 ► Février 2022

Dimanche 6 février, 9h à 13h
Marché alimentaire - Place de l’Église

Dimanche 27 février
Journée Ɵ ers-lieu éphémère organisée par AssociaƟ on Tiers 
Lieu Saint-Armel
Ateliers, concert, buveƩ e, repas, snack, soupe collecƟ ve
Espace Arzhel


